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Objet : Approbation du compte de gestion 2023
 
L'an deux mille vingt-quatre, le 25 juin à 18h45, le conseil de municipal de Villeneuve
d'Ascq s'est réuni en l'hôtel de ville, lieu ordinaire des séances, sous la présidence
de  Gérard CAUDRON,maire, suite  à  la  convocation  qui  a  été  adressée  à  ses
membres cinq jours francs avant la séance, laquelle convocation a été affichée à la
mairie, conformément à la loi.

Tous les  membres  en exercice étaient  présents  ou représentés  à  l'exception de
Lionel BAPTISTE, ayant donné pouvoir à Sylvain ESTAGER, Didier MANIER, ayant
donné pouvoir à Victor BURETTE, Nathalie PICQUOT, ayant donné pouvoir à Alexis
VLANDAS, Charlène MARTIN, ayant donné pouvoir à Maryvonne GIRARD, Alizée
NOLF, ayant donné pouvoir à Gérard CAUDRON, Dominique GUERIN étant absent,
André LAURENT étant excusé.

Monsieur le Maire informe l’assemblée municipale que l’exécution des dépenses
et recettes relatives à l’exercice 2023 a été réalisée par le trésorier principal du
Service de Gestion Comptable de Villeneuve d’Ascq et que le compte de gestion
établi par ce dernier est conforme au compte administratif de la commune.

Monsieur le Maire précise que le trésorier a transmis à la Commune son compte
de gestion dans les délais imposés par la loi.

Le compte de gestion complet –exercice 2023 a été transmis aux élus en même
temps que la convocation à la séance du conseil municipal du 25 juin 2024.

Considérant  l’identité  de valeur  entre les écritures du compte administratif  du
Maire et du compte de gestion du trésorier.

Après avis de la Commission Plénière du mardi 11 juin 2024, Il est proposé 
aux membres du conseil d'approuver le compte de gestion 2023.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité des 
présents et des représentés cette proposition.

Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits.
Ont signé au registre tous les membres présents.
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Le secrétaire,
Antoine MARSZALEK

Pour extrait conforme,
Le Maire,
Gérard CAUDRON

Extrait de la présente délibération a été affiché le vendredi 28 juin 2024 à la porte de la mairie et
publié sur le site internet de la ville, en exécution des dispositions des articles L.2121-25 et R.2121-
11 du code général des collectivités territoriales
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